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LEXIQUE DES ABREVIATIONS UTILISEES

ANIP Association Nationale des Inventoristes en Pharmacie

BIC B�n�fices Industriels et Commerciaux

CAVP Caisse d’Assurance Vieillesse des Pharmaciens

CNAM-TS Caisse Nationale d’Assurance Maladie des Travailleurs Salari�s

CNOP Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens

CRDS Contribution au Remboursement de la Dette Sociale

CSG Contribution Sociale G�n�ralis�e

EBE Exc�dent Brut d’Exploitation

EURL Entreprise Unipersonnelle A Responsabilit� Limit�e

HT Hors Taxes

IR Imp�t sur le Revenu

IS Imp�t sur les Soci�t�s

JO Journal Officiel

LPPR Liste des Produits et Prestations Remboursables

MDL Marge D�gressive Liss�e

MURCEF Mesures d’Urgence de R�forme � Caract�re Economique et Financier

SARL Soci�t� A Responsabilit� Limit�e

SAS Soci�t� par Actions Simplifi�es

SEL Soci�t� d’Exercice Lib�ral

SELAFA Soci�t� d’Exercice Lib�ral A Forme Anonyme

SELARL Soci�t� d’Exercice Lib�ral A Responsabilit� Limit�e



L’acquisition d’une officine de pharmacie
L’Expert-comptable : un partenaire � privil�gier

______________________________________________________________________

7

SELAS Soci�t� d’Exercice Lib�ral par Actions Simplifi�es

SELCA Soci�t� d’Exercice Lib�ral en Commandite par Actions

SELEURL Soci�t� d’Exercice Lib�ral Unipersonnelle A Responsabilit� Limit�e

SMR Service M�dical Rendu

SNC Soci�t� en Nom Collectif

SPF-PL Soci�t� de Participations financi�res de Professions Lib�rales

TFR Tarif Forfaitaire de Responsabilit�

TTC Toutes Taxes Comprises

TVA Taxe sur la Valeur Ajout�e
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NOTE DE SYNTHESE

Dans le but d’enrayer les d�ficits des comptes de l’assurance maladie, les 

gouvernements successifs n’ont cess� de prendre des mesures restrictives. Si dans un 

premier temps, ces mesures ne se sont pas faites ressentir au niveau des volumes de la 

consommation des produits remboursables, elles ont eu pour les pharmacies d’officine, 

un impact de r�duction de leur marge commerciale.

Le projet de loi de financement de la S�curit� Sociale de 2006 pr�voyait deux milliards 

d’euros d’�conomies sur le m�dicament. C’est pourquoi, l’ann�e 2006 a marqu� un 

tournant et a �t� caract�ris�e par une s�rie de mesures tr�s s�v�res pour les pharmaciens 

d’officine. En effet, les r�sultats ne se sont pas faits attendre avec des chiffres d’affaires 

qui n’ont pas progress�, voire diminu� et la marge commerciale qui s’est r�duite de pr�s 

de deux points par rapport � l’ann�e pr�c�dente.

Dans ce contexte �conomique tr�s incertain, le r�le de l’Expert-comptable devient 

primordial dans l’�tude de faisabilit� d’un rachat d’un fonds d’officine. 

En effet, l’acquisition d’une officine est devenue une op�ration encore plus complexe 

qui exige une expertise de plus en plus pr�cise. Le droit � l’erreur n’est pas permis sur 

une op�ration qui concerne, dans la quasi-totalit� des cas, l’essentiel du patrimoine du 

pharmacien.

La l�gislation autour des officines a beaucoup �volu� sur ces derni�res ann�es et 

propose aujourd’hui des solutions plus vari�es que l’exercice individuel.



L’acquisition d’une officine de pharmacie
L’Expert-comptable : un partenaire � privil�gier

______________________________________________________________________

9

Les modalit�s d’exercice en soci�t�s de type conventionnel (SNC, EURL, SARL) ne 

sont plus sp�cifiquement adapt�es � l’�conomie actuelle de l’officine. Les soci�t�s 

d’exercice lib�ral offrent aujourd’hui, de r�elles opportunit�s d’installation. Leurs 

diverses options (SELARL, SELAFA, SELAS, SELCA) procurent des avantages, qu’il 

importe de bien �valuer pour chaque cas particulier, compte tenu du profil personnel de 

chaque pharmacien concern�.

Il n’existe pas de recommandation � validit� universelle, mais au contraire la n�cessit� 

de tenir compte de param�tres financiers, familiaux, … qui cr�ent autant de cas 

particuliers qu’il y a de candidats � l’installation.

Aussi, ce m�moire se propose d’�tablir un outil permettant une aide � la d�cision dans 

l’acquisition d’une pharmacie, s’articulant sur trois parties, r�sum�es de la mani�re 

suivante :

- comprendre,

- analyser,

- conseiller.
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